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VERHAEGHE Jean Marc

réalisation d'un lotissement dans le quartier de Cartarana à BONIFACIO

réalisation d'un lotissement 

47° Défrichements et premiers boisements soumis à autorisation au 

titre de l'article L. 311-2 du code forestier et portant sur une 

superficie totale, même fragmentée, de plus de 0.5 Ha. 

Le projet de lotissement, d'assiette 1.6 Ha, engendrera des 

défrichements localisés sur une superficie cumulée de plus de 0.5 Ha 

rubrique 47sous rubrique a) 
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Le projet d'aménagement comprend la viabilisation du lotissement par réalisation des équipements 

communs: voie de desserte des lots, réalisation des réseaux enterrés pour la desserte des 9 lots.  

Les futurs acquéreurs de lots réaliseront au fur et à mesure leurs constructions à usage d'habitation, ceci 

suivant la réglementation de la zone UP du PLU de BONIFACIO. Celle ci est notoirement contraignante 

et limite fortement les emprises au sol des constructions et leur hauteur, notamment:

* l'article UP9.2 du règlement limite l'emprise au sol des constructions à 10% maxi de la taille du terrain: pour mémoire, les superficies des lots sont comprises 

entre 1950 et 3000 m²; la taille des constructions sera donc modestes, au regard de la superficie des terrains. La taille des constructions est également limitée par 

l'article UP10.1, qui n'autorise qu'un seul niveau par construction, avec tolérance pour un R+1 partiel limité à 25% de la surface du RdC. 

 

* l'article UP7 du règlement limite également fortement les possibilités de densifier l'urbanisation pour les acquéreurs de lots: la limite de constructibilité par 

rapport aux limites de lot est de 6 m minimum et la distance entre 2 constructions sur une même parcelle ne peut être inférieure à 8 m; par ailleurs, l'implantation 

des constructions par rapport à la voie commune doit être de 8 m par rapport au bord de la voie (article UP6). 

 

* différents articles du règlement incite à ce que le projet architectural des habitations préserve la couverture végétale du terrain, et que les stationnements ne 

dénaturent pas l'aspect boisé du site: 

** article 11.1: les constructions doivent être conçues dans leur volumétrie et leur aspect extérieur pour optimiser leur insertion dans le paysage du plateau. 

** article 13.1:   les constructions et aménagements réalisés sur un terrain arboré doivent être conçus pour assurer la meilleure préservation possible des massifs 

boisés et des spécimens de qualité, notamment les oliviers. 

** article 12: le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des emprises publiques, sur le terrain d'assiette de la construction. 

** article 13.2: les aires de stationnement doivent recevoir un traitement paysager qui permette d'optimiser leur insertion au site. 

 

 

 

Le règlement du lotissement reprend intégralement ces dispositions du PLU: tous les futurs acquéreurs 

de lots devront donc s'y conformer et déposer des permis de construire avec un projet architectural 

adapté en conséquence.
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Il a fait l'objet d'un certificat d'urbanisme opérationnel n°CU02A04116B0188 délivré le 02/02/17. 

Il sera soumis: 

- demande de permis d'aménager; 

- procédure de déclaration article R214.1 rubrique 2.5.1.0 du Code de l'Environnement 

- procédure de défrichement  

pour l'autorisation de défrichement partielle du terrain d'assiette 

superficie du terrain d'assiette du projet de lotissement  1.6  Ha 

41°23'20.88 N9°11'28.24"E

- Commune de BONIFACIO 

- lieu dit Cartarana, parcelle 

L1594 

X

X
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X

X

X Le projet est situé sur la commune de BONIFACIO

X

X

X

X

Le terrain est situé dans l'ancienne zone agricole du plateau de Saint Julien et de Cartarana, qui s'urbanise progressivement. Il est entouré de parcelles 

déjà construites . 

Le terrain n'est plus utilisé pour la culture et est actuellement occupé par le maquis. 

PLU de BONIFACIO, approuvé en le 13/07/2006. 

le projet est situé en zone UP  

Znieff type II n°940004115:

 PLATEAU CALCAIRE DE BONIFACIO
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Le premier site Natura 2000 à proximité est la mare temporaire de 

Musella (FR9402009), zone humide qui se trouve sur le plateau de 

Musella et qui est située à 1,3 km plus au Nord. 
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X il n'est notamment pas prévu d'éclairage

public sur la voie commune du

lotissement

X

X

X

X

X

X

Un bassin de retenue des eaux de pluie sera construit dans la cadre du lotissement 

pour compenser l'imperméabilisation. 

Il se rejettera dans le réseau d'assainissement pluvial de la commune.
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Le projet est situé en zone urbanisée (zone UP selon le PLU de la

commune). Il s'inscrit dans la continuité des parties urbanisées du

quartier de Cartarana (à l'Ouest et au Sud), et ne dépasse pas la

limite de l'urbanisation possible matérialisée par la voie existante

au Nord et à l'Est. Par ailleurs, le projet de lotissement

entraînera une urbanisation très peu dense, qui laissera une part

importante des emprises dans leur état naturel: le règlement du PLU

impose en effet des emprises au sol pour les constructions

représentant au maximum 10% de la surface des parcelles. Enfin,

l'artificialisation des sols est limitée, la voie de dessert restant

revêtue en matériaux concassés qui n'étanche pas les sols comme

peuvent le faire des enrobés.

Il ne semble pas nécessaire de réaliser une étude d'impact.

Le projet consiste à réaliser un lotissement à usage d'habitations individuelles de 9 lots dans le quartier 

de Cartarana à BONIFACIO.  

Le terrain d'assiette du projet est en zone urbanisable UP selon le PLU de BONIFACIO. 

Sa superficie est  de 1.6 Ha  









 

 
 

Vue n°1 

Vue n°2 

Périmètre du lotissement 

Vue n°3 

 

PA3. Planches photographiques avec positionnement 

M. VERHAEGHE 

Parcelle L1594 - BONIFACIO 

01/08/177 Mise à jour 



 
VUE N°1 

 

 
VUE N°2 

 

 
VUE N°3 


